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Pour la Mémoire de nos grands anciens tombés sur la RC4  

au Nord Tonkin, Indochine - Septembre et octobre 1950. 

Rénovation de la chapelle de That Khê, diocèse de Cao Bang 

 

Sur les traces de leurs proches, membres du corps expéditionnaire français d’Indochine, 
Messieurs Thierry Servot-Viguier et Patrick Maurel se sont rendus plusieurs fois sur 
ces hauts lieux des combats sans merci de la RC4 de septembre-octobre 1950.  

Fin juin 2014, lors de notre réunion du Conseil National de la FNAP1 à Toulouse, ils sont 
venus présenter leur projet de nous associer à la commémoration de la mémoire 
héroïque de nos grands anciens dont, pour beaucoup d’entre nous, le dévouement 
fonde, aujourd’hui encore, la mémoire de nos régiments, de nos associations et amicales. 

Comme le conclut également le Souvenir Français, dans la situation actuelle, la seule 
façon de matérialiser un signe de notre mémoire à cet endroit est de contribuer à 
la restauration de cette chapelle de That Khê. En effet, dans le Viet-Nâm 
d’aujourd’hui, il n’est toujours pas question d’ériger un mémorial français à la mémoire 
de nos soldats… 

Lors des combats de 1950, avec l'anéantissement des colonnes Lepage et Charton, 
nombre de nos soldats blessés de ces unités ont été provisoirement hébergés en ce lieu, 
transformé pour la circonstance en infirmerie de fortune... avant de partir pour l'oubli 
derrière le « rideau de bambou ». 

Cette chapelle est le seul témoin encore visible de cette période sombre qui a résisté au 
passage du temps (comme à la guerre sino-vietnamienne de 1979).  

Le projet de réhabilitation relayé par M. Thierry Servot-Viguier a obtenu l’accord de 
l'évêché catholique de Lang Son. 

 
                                                        
1 Fédération nationale des amicales parachutistes 
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Aussi, tout naturellement, les différents acteurs se sont rapprochés de « Viêt-Nam 
Espérance » (VNE), œuvre d’entraide créée en 1994 par Bernard Magnillat-Rapp, avec 
Hélie Denoix de Saint Marc (tous deux décédés), Jean de Heaulme et son épouse, 
Geneviève de Galard, et Marie-José Magnillat-Rapp (l’épouse de Bernard).  
Le général (2S) Philippe Desrousseaux en est aujourd’hui le Président. 

En effet, VNE réunit 600 membres, qui par leurs dons et leurs cotisations annuelles 
alimentent un fond de financement entièrement consacré à la réalisation de projets 
semblables au Viet-Nam. Retenus après une étude complète et un budget agréé entre les 
parties, VNE en suit précisément l’exécution et peut s’assurer du bon achèvement grâce 
à la présence sur place des sœurs vietnamiennes Saï et Kham (sa jumelle) qui se 
dévouent à cette tâche,. 

Ainsi, chaque année, une vingtaine de projets de cet ordre ont été menés à bien par VNE. 
Depuis vingt ans, ce sont donc plus de 300 constructions, restaurations d’églises, 
chapelles, salles paroissiales, orphelinats, écoles, et toute forme de soutien qui ont pu 
être réalisés.  

 L'évêque de Langson a approuvé le devis (qui a été ramené de 33 à 30.000 US $, soit  
≈ 22.400 €) et, après s’être engagé à y participer, a lancé les travaux dès le 15 juillet !  

Le père Khao, dynamique curé de 
cette paroisse, est responsable du 
chantier qui avance à grand train 
comme l’indique cette photo. 

VNE, initialement prudente eu égard 
au montant du budget, notablement 
supérieur à la moyenne des projets  
habituellement menés, s’est ralliée et 
a déjà contribué avec les sommes 
déjà recueillies qui ont été envoyées 
le 29 juillet à l’évêque ; aussi ce dossier porte désormais le n°F19 de VNE.  

Outre VNE, l’ANAPI2 tout comme l’ACUF3 et plusieurs autres s’investissent et avec eux, 
tous les dons sont les bienvenus pour soutenir ce projet et nous permettre d’y prendre 
une pleine part au titre de ce devoir de mémoire qui nous anime. 

A cet effet, l’Amicale des anciens du 3ème RPIMa et des TDM propose à chacune de nos 
associations de relayer ce message pour venir soutenir ce projet. Vous trouverez ci-joint, 
à toutes fins utiles, le formulaire pour y participer via VNE au titre de l’association ou 
individuellement (ce qui permet à titre une déduction fiscale de 60% du don). 

 

                                                        
2 Association Nationale des Anciens Prisonniers Internés Déportés d’Indochine. 
3 Association des combattants de l’Union Française. 




